
Journée protection de l’eau : du captage au rejet
19 juin 2025

PROTECTION DE LA RESSOURCE 

LES RESSOURCES RÉGIONALES EN EAU POTABLE



JOURNÉE EAU POTABLE 
ET ASSAINISSEMENT
Protection de la 
ressource en eau
Par Delphine Berger et Stéphanie Griès

AERM



3

Nicolas REYNAUD et Yannick VERDENAL, 
Département Santé-Environnement

JOURNÉE EAU POTABLE 
ET ASSAINISSEMENT

Protection de la ressource en eau



Etat des lieux de la ressource sur le bassin Rhin-Meuse
DES PRESSIONS QUALITATIVES

342 captages d’eau potable (10% des captages du 
bassin) listés dans le SDAGE 2022-2027 :
Qualité de l’eau brute dégradée par les pollutions 
diffuses agricoles (nitrates et/ou pesticides)

§ 136 captages prioritaires identifiés en 2009 (Grenelle) 
et en 2013 (Conférence Environnementale) 

§ 206 captages sensibles : dépassement de 80% de la 
norme « eau distribuée »

ü des captages en situation de contentieux européen 
vis-à-vis des nitrates

ü des captages avec des dérogations pour la 
distribution d’EDCH par rapport aux teneurs en 
métabolites de pesticides dans l’eau > seuils 
réglementaires



Etat des lieux de la ressource sur le bassin Rhin-Meuse
DES PRESSIONS QUALITATIVES Des polluants émergents : PFAS, … 

Une dizaine de 
captages à enjeu eau 
potable dépassent le 
seuil PFAS

Connaissance encore 
partielle

Résidus de 
médicaments, 
microplastiques,…
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Etat des lieux de la ressource sur le bassin Rhin-Meuse
DES PRESSIONS QUANTITATIVES

349 communes identifiées au Plan Eau  à 
risque de pénuries d'eau récurrentes en 2023 
(11% des communes)

Des masses d’eau fragiles vis-à-vis du 
changement climatique (baisse des débits, 
baisse de la recharge des nappes,…)

Des incidences sur la qualité de l’eau 
(eutrophisation des eaux de surface, 
remobilisation de minéraux dans les nappes)

Des collectivités avec une seule ressource en 
eau de surface
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Définis par les art. R1321-2 à 4 du CSP et l’arrêté du 11 janvier 2007 relatif 
aux limites et références de qualité des eaux brutes et des EDCH
En eau brute : 
! Des limites de qualité (p.ex. 100 mg/l pour les nitrates; 2 µg/l par 

molécule pesticide); au sens du CSP, une eau brute est donc conforme 
aux limites de qualité eau brute

En eau destinée à la consommation humaine (EDCH, après traitement le 
cas échéant):
! Des limites de qualité (seuls ces limites de qualité sont prises en 

compte pour la conformité de l’EDCH)
! Des références de qualité (permettent de suivre les installations de 

production)
! Des valeurs indicatives: à ce jour, porte exclusivement sur les 

métabolites non pertinents de pesticides (0,9 µg/l)
! Des valeurs de vigilance: à ce jour, concerne 2 paramètres émergents 

introduits par le mécanisme de vigilance européen

En cas de non-conformité sur les EDCH:
Examen de la valeur maximale sanitaire 
(Vmax) définie par l’ANSES ou de valeur 
sanitaire transitoire (pour certains 
métabolites de pesticides):
! Si cette valeur n’est pas dépassée au 

robinet, la distribution de l’eau peut 
se poursuivre sous réserve de suivi 
renforcé et d’obtention d’une 
dérogation qui ne peut excéder 3 ans 
renouvelable une fois

! En l’absence de Vmax ou de VST et/ou 
en cas de risque pour la santé, une 
restriction de consommation est mise 
en place
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Accès sur le site de l’ARS GE 
par rubrique grand public / 

protéger votre santé
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• 5#678#$,9',:"+#9;<*-$+# (15 % des captages publics au niveau 

national)
• =8>8#?#."+#$,9',:"+#,@"$#AA1#0B$*,(B+#.CD'-*-'B#

A;<*-E;"# (84,4 % au niveau national)
• F#G65#(B+",;H#(UDI : Unités de Distributions). 
• 8#=GI#D&-'B+#."#3"+'-%&#(PRPDE = Personnes Responsables de la 

production-distribution de l’eau)
• /&@J#FK#GGG#9(B*L@"M"&'+#."#$%&'()*"#+,&-',-("#$N,E;"#

,&&B"# (captages/stations de potabilisation/réseaux)
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Taux de conformitŽ %  pop
% nombre rŽseaux 

de distribution

Entre 95 et 100 % 95,55 % 79,83 %

Entre 70 et 95 % 4,39 % 19,17 %

Entre 30 et 70 % 0,06 % 0,93 %

InfŽrieur ˆ 30 % 0 % 0,03 %

Légende:
Conformité des 
paramètres 
microbiologiques
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https://www.grand-est.ars.sante.fr/eau-du-robinet-1?parent=16575
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Valeur moyenne au 
robinet

En % de la 
population

En % du nombre de 
rŽseaux de distribution

< 25 mg/l 83,75 % 75,23 %

Entre 25 et 40 mg/l 14,31 % 17,78 %

Entre 40 et 50 mg/l 1,52 % 5,07 %

SupŽrieur ˆ 50 mg/l 0,29 % 1,69 %

Légende:
Moyenne annuelle en 
nitrates (mg/l)

Critères de conformité 
en distribution:
50 mg/l
Au-delà, limitation de 
consommation pour 
femmes enceintes et 
nourrissons

!"#$%&'()*+#,$+,%()-()
'.(+/)-,*$%,0/1()(#)2324
:,$%+$(*);<+'(/%)
6"=(##(>

&'(()*+,-./, 012(345+6
78,+96*,9(6*1(*6,-./,05

https://www.grand-est.ars.sante.fr/eau-du-robinet-1?parent=16575


!"#$%

$:

!"#$%&'()*+#,$+,%()-()
'.(+/)-,*$%,0/1()(#)2324
:,$%+$(*);<+'(/%)
6+?,6+'(>

Légende:
Maximal annuel en 
nitrates (mg/l)

Critères de conformité 
en distribution:
50 mg/l
Au-delà, limitation de 
consommation pour 
femmes enceintes et 
nourrissons
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https://www.grand-est.ars.sante.fr/eau-du-robinet-1?parent=16575


$;

!")*$)*/$-;%
)/*6'*$5%$)%?1

15/02/2023: avis motivé de la CE
24/02/2025: CJUE saisie par la CE pour 107 
UDI
11/03/2025: note du gouvernement aux 
préfets
05/05/2025: mémoire en défense déposé 
à la CJUE par l’Etat Français
En GE: concerne 33 UDI et 18400 
habitants:
! 6 UDI en Rhin-Meuse
! 2 UDI en RMC
! 25 UDI en SN
Fortes inquiétudes sur les 30 UDI en 
catégories 4 et 5
Importance d’un retour à la conformité au 
maximum courant 2026 pour tenter 
d’échapper aux pénalités financières 
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% %

%

%
nombre d’UDI citées 
dans l’avis motivé 
par dpt
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Légende:
Maximum en pesticides 
au robinet par molécule 
(µg/l)

Critères de conformité 
en distribution:
0,1 µg/l par pesticide et 
métabolite pertinent
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Cf. foire aux questions « pesticides et 
EDCH » pour les exploitants et les 
consommateurs sur le site de l’ARS 

Grand-Est
Cf site internet ARS GE

https://www.grand-est.ars.sante.fr/eau-du-robinet-1?parent=16575
https://www.grand-est.ars.sante.fr/eau-du-robinet-1?parent=16575
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ConformitŽ en 
pesticides et 
mŽtabolites de 
pesticides au 
robinet

% 
pop % nb UDI

conforme 82,7 86,77 

ponctuellement 
non conforme 
(NC0) mais sans 
dŽpasser la 
valeur sanitaire

4,3 1,79 

rŽguli•rement 
non conforme 
(NC1) mais sans 
dŽpasser la 
valeur sanitaire

11,4 12,98 

non conforme 
ayant dŽpassŽ la 
valeur sanitaire 
(NC2)

0 0

Critères de conformité 
en distribution:
0,1 µg/l par pesticide et 
métabolite pertinent!"#$%&'()*+#,$+,%()-()

'.(+/)-,*$%,0/1()(#)2324
@(*$,7,-(*);7"#A"%6,$1>

Légende:
Conformité en 
pesticides au robinet (%)
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https://www.grand-est.ars.sante.fr/eau-du-robinet-1?parent=16575
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B#<,%"#)CD3)-1%"8+$,"#*)+7$,<(*)E"/%)6"$,A)E(*$,7,-(F
Métabolites de la chloridazone (dont la pertinence pour les 
EDCH a été récemment confirmée par l’ANSES) largement 
majoritaires
Notice à destination des PRPDE pour l’élaboration des 
dossiers: LIEN 
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Données Aquasise saisies par l’ARS GE

UDI (unité de 
distribution)

5NO"C<2<B)>)02/"DE(2="D<+1?0/)12"0(P"@):)/='"D="F(0@)/<

https://www.grand-est.ars.sante.fr/media/136665/download?inline
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Départements 08 et 51 : LDAR de l’Aisne 
Autres départements du GE : EUROFINS Maxéville
Marché débuté le 1/1/25

Nouveauté principale: nouvelle liste régionale du CS des pesticides et métabolites de pesticides
(prise en compte campagnes nationales et régionales ANSES LHN en lien avec le PRSE3, prise en compte des ventes en 
GE et des analyses environnementales et d’EDCH par un comité d’experts)
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* Chlorothalonil R471811

Liste du CS 2025-28 
disponible en 
téléchargement sur le site 
de l’ARS GE:
grand-est.ars.sante.fr/eau-
du-robinet-1

https://www.grand-est.ars.sante.fr/media/122668/download?inline
https://www.grand-est.ars.sante.fr/media/122668/download?inline
https://www.grand-est.ars.sante.fr/media/122668/download?inline
https://www.grand-est.ars.sante.fr/media/122668/download?inline
https://www.grand-est.ars.sante.fr/media/122668/download?inline
https://www.grand-est.ars.sante.fr/media/122668/download?inline
https://www.grand-est.ars.sante.fr/media/122668/download?inline
https://www.grand-est.ars.sante.fr/media/122668/download?inline
https://www.grand-est.ars.sante.fr/media/122668/download?inline
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Application de la directive européenne eau potable du 16 décembre 
2020 transposée en droit français début 2023
Changements réglementaires et techniques: cf. Note d’information 
DGS du 14 avril 2023 (12 fiches thématiques) 
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Anticipation et préparation par l’ARS GE:
Échanges avec les laboratoires d’analyses et le 
LHN-ANSES
Campagnes exploratoires réalisées par l’ARS GE en 
2023-24 sur les nouveaux paramètres de la 
directive
PFAS:
! Publication des résultats de la campagne 

exploratoire 2023-24 sur les 20PFAS ( LIEN )
! Etat des lieux complet en cours de réalisation 

pour toutes les UDI courant 2025, 
conformément à l’instruction du 19/02/2025

! Gestion sanitaire des situations de NC 
notamment à Saint-Louis (68)

Autres thématiques émergentes:
I<')D('":<D)>0:=2/=(P"^_"#I&4,
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https://www.grand-est.ars.sante.fr/pfas-surveillance-et-controle-dans-leau-potable


!"#$%&'"('$("')$*+"'"(,*(-+*,.$%(/'(,*("'))#+"0'('1('*+(2#+"(,3'*+(
2#$*4,'(5(-+',)('16'+7(8

! !"# $"%&"'( $#)%*+)*,"#
! !"#$%&!'(% !%)' !*&'+%!,-(+ !.) !/').#+0 !(%!(01%$$#+%!2)$ !-' !2%'!,%!
+&)#+%3%(+$!!
! !4(%!%)' !,#$+&#*'0%!1-(5-&3%!)'6 !(-&3%$!,%!2-+)*#.#+0!
! !4( !2)+&#3-#(%!7!2&0$%&8%&!2-'& !.%!5'+'&!%+!.) !$01'&#$)+#-(!,%$!
$9$+:3%$!;<= !%6#$+)(+$
! '( !1).%(,&#%&!1-(+&)#(+!2-'& !.%!&%+-'&!7!.) !1-(5-&3#+0!;<=

! !"# $"%&"'( $-./%/0*1'"#
! !.#0$!7!.) !3)>+&#$%!,%$!1-?+$!,%!+&)#+%3%(+!2-'& !
.@).#3%(+)+#-(!%(!%)' !2-+)*.%!A#(8%$+#$$%3%(+B!5-(1+#-((%3%(+BCD
! !E(1%&+#+',%$!$'&!.@%55#1)1#+0!,%$!+&)#+%3%(+$!$'&!.%!.-(F !+%&3%
! !;22&-1G%!3'.+#!2-..')(+$ !7!2&%(,&%!%(!1-32+%!A2-..')(+$ !03%&F%(+$!H!=I;J BCD

K%$!2&-L%+$!,@)*)(,-( !,%!1)2+)F%$!-' !,%!,#.'+#-( !,%$!&%$$-'&1%$!,-#8%(+!M+&%!&0#(+%&&-F0$B!).-&$!/'% !,%$!
20('&#%$!2.'$ !#32-&+)(+%$!,@%)'!$'&8#%((%(+!%(!.#%(!)8%1!.%!1G)(F%3%(+!1.#3)+#/'%

23'#$#*043"$"+$0/*%#$./5+"'($6"$7)*,"$6"$38")'$4/+)93"$:$4),+*,$68'%"$9,'+"$6"$9/%%"$1')3*+-$
;<$4/3*+*1'"$68).+*/%#$4,-="%+*="#$*%6*#4"%#)93">$"%$4),)33?3"$6"#$+,)*+"0"%+#$3/,#1'"$."'(@.*$#/%+$

%-."##)*,"#$A,"#4".+$6-3)*#$6"$,"+/',$:$3)$./%7/,0*+-B

!"#$%& '( '#%&)%*+%#',%-. '/0&+#01.2%3'4

N#+&)+%$!!!!!O!PQ!3FR.

=%$+#1#,%$!O!QBS!TFR.!2-'&!'(%!$'*$+)(1%!
!!)1+#8%!-'!30+)*-.#+%!2%&+#(%(+

! !!O!QBP!TFR.!2-'&!.)!U!$'*$+)(1%$!
!!)1+#8%$!%+!30+)*-.#+%$!2%&+#(%(+$

=I;J ! !!O!QBS!TFR.!2-'&!VQ!$'*$+)(1%$


